




CONTRAT DE LOCATION
EHPAD Les Fontanettes à CHINDRIEUX

Entre les soussignés

La Société Cristal Habitat, 89 048 708 euros, dont le 
siège social est à CHAMBERY (73000), 1 Place du Forum, Le Cristal, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Chambéry sous le numéro 747 020 345, représentée par son Directeur 
Général, Monsieur Lucas BEAUJOLIN, 

Ci-après désignée « Cristal Habitat » ou le « propriétaire »,

et 

enregistré sous le numéro de SIRET 
267 303 428 00119 et dont le siège social est situé à AIX-LES-BAINS (74100), 1500 Boulevard Lepic, 
représenté par son Président Renaud BERETTI, dûment habilité par délibération du conseil 

2 octobre 2025,

Ci-après désignée « CIAS de Grand Lac » ou le « gestionnaire »,
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er décembre 2003, un bail à location à 
durée limitée portant sur la résidence Les Fontanettes sise à CHINDRIEUX. Le bail se terminera le 30 
novembre 2058.  
 

commune de Chautagne,  est devenu le 
gestionnaire de cet EHPAD.  
 

et après la signature 

les parties ont convenues de mettre un terme au bail à location conclu le 1er décembre 2003 
conclure un nouveau.  
 

-après.  
 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
 
ARTICLE 1 : LES LIEUX LOUES 
 
Le propriétaire donne en location au gestionnaire qui accepte, à compter du 31 mars 2025, les lots de 
copropriété décrits ci-après, situés dans un ensemble immobilier en copropriété sis à CHINDRIEUX 
(73310), Aix-les-Bains, dénommé EHPAD Les Fontanettes,  
 
Figurant au cadastre sous les références suivantes :  
 
Section  N°  Lieudit  Surface 
D 931 Les Fontanettes 00 ha 40 a 66 ca 
 
 
1.1 Descriptions des lieux loués  
 
Les locaux loués sont composés de : 

- 21 logements représentant 21  surface habitable de 425 m² environ. 
-  espace commun , comprenant une salle à manger et coin 

TV au RDC. 
- La surface totale des locaux loués est ainsi de 927 m² environ, comprenant les chambres, 

l  
 
Ils comprennent les lots en copropriété suivants : 
 
Lot numéro (3) :  
Dans le bâtiment A, au niveau -1, un local à usage de vestiaires. 
 
Lot numéro (4) : 
Dans le bâtiment A, au rez-de-chaussée, locaux à usage de maison de retraite composés de salon-

chambre. 
 
Lot numéro cinq (5) : 
Dans le bâtiment B, au rez-de-chaussée, locaux à usage de maison de retraite, composé de dix-huit 
chambres, salles de bains et couloir. 
 
Lot Numéro six (6) : 
Dans le bâtiment A, au niveau -1, un local à usage de chaufferie.  
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Lot Numéro sept (7) : 
Dans le bâtiment A, au niveau -1, un local à usage de rangement.
 
Lot Numéro huit (8) : 
Dans le bâtiment C (extension), au niveau du rez-de-chaussée, locaux à usage de maison de retraite, 

 
 
Les plans des locaux sont annexés aux présentes (annexe 1). 
 

-1 à L353-13 du code de la 
-154 à R353-165 

du CCH relatifs aux logements. 
 
 
1.2  
 

 résidence 
sociale ordinaire, devant accueillir des personnes âgées. 
  
Pendant toute la durée de la convention, la destination initiale ne peut être modifiée sauf en cas de 
modification de la convention APL tripartite, et par un commun accord des parties dans le cadre de la 
réglementation en vigueur.  
 
 
1.3  
 
Les logements loués par le gestionnaire sont destinés à des personnes physiques répondant aux 
conditions précisées dans la  
 
Toute évolution 

 
 

 
 
 
1.4 Obligations liées au conventionnement tripartite APL 
 

par : 
- la convention tripartite signée le 10 avril 2003 ci-annexée (annexe 2) et son avenant n° 1 du 

14 février 2025  
- la convention tripartite signée le 14 février 2025. 

 
Pour permettre au propriétaire de respecter ses obligations réglementaires, le gestionnaire répondra 
en temps utile à toute enquête ou questionnaire portant sur sa qualité ou celles de ses résidents. 
 
Il est rappelé que sont, en particulier, applicables à la présente convention les dispositions des articles 
du CCH : 

 R353-156 à R353-158 sur la part de redevance mensuelle prise en compte pour le calcul de 
 ; 

 R353-163 sur les plafonds de ressources à respecter pour les nouveaux entrants dans 
l  ; 

 R353-163 sur la possibilité pour le Préfet de réserver une partie des logements pour une 
proportion définie dans la convention APL.  

 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE LA LOCATION 
 
La présente location est consentie à compter de la date de signature de la convention par les parties, 
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Il est précisé que cette durée de 33 ans est fixée en fonction de la durée du prêt souscrit par le 
 

 
 

 
Une réflexion conjointe sur le devenir de 

la présente convention sera menée un an avant le terme de ladite convention.  
 

de tout titre d'occupation des biens loués et devra restituer les lieux sans délai. 
 

l sera redevable 
au double du montant du dernier loyer réclamé sans pour 

autant que cela lui confère un titre locatif. 
 
 
ARTICLE 3 : LOYER 
 
La présente location est consentie moyennant un loyer annuel prévisionnel de 101 915  hors 
charges et hors impôts fonciers.  
 
Ce montant sera révisé, 
juillet 2024,  
et/ ans -jacente au montage 

 
 

 
 
 
ARTICLE 4 : REVISION ANNUELLE DU LOYER  
 
Le loyer sera révisé chaque année au 1er 
précédente.  
 

 
 
 
ARTICLE 5 : DEPOT DE GARANTIE  
 

 le gestionnaire. 
 
 
ARTICLE 6 : CHARGES  
 
Le gestionnaire réglera au propriétaire, en sus du loyer, toutes les charges récupérables afférentes à 

 une fois par an et 
.  

 
 
ARTICLE 7 : DEFAUT DE PAIEMENT  
 
A défaut de paiement dans le délai prévu, le gestionnaire sera mis en demeure, par lettre 

 
 

APL.  
 
A défaut de paiement dans ledit délai, la présente convention pourra être résiliée de plein droit, et la 
résiliation sera constatée par simple ordonnance de référé, si bon semble au propriétaire, nonobstant 
toutes offres ou consignations ultérieures. 
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Le gestionnaire aura alors un mois pour remettre les lieux à disposition du propriétaire.  

Le gestionnaire sera alors tenu au paiement du montant le plus élevé entre le capital restant dû de 

successeur dans le bail, agréé par le propriétaire. 
 
 
ARTICLE 8 : RECOUVREMENT DES DETTES 
 
En cas de résiliation, le propriétaire poursuit le recouvrement de la dette sur le 
gestionnaire conformément au droit commun.  
 
Le mobilier et les équipements divers installés par le gestionnaire dans les lieux loués constituent la 
garantie de ses engagements résultant de la présente location.  
 
 
ARTICLE 9 : INTERETS MORATOIRES 
 
Toute somme non payée à son échéance portera de plein droit intérêt au profit du propriétaire à 
compter de la date de son exigibilité au taux légal.  
 
Tous les frais que le propriétaire sera amené à engager à la suite de la non exécution par le 

es obligations (frais de poursuites, honoraires, etc..) seront à la charge du 
gestionnaire.  
 
 
ARTICLE 10 : ETAT  
 
Il sera établi un ou plusieurs procès-verbaux de livraison lors des différentes opérations de réception 

 
 
 
ARTICLE 11 : OCCUPATION DES LIEUX 
 

 tous les moyens 
permettant de maintenir une occupation des locaux conforme à la destination de la résidence, de 

occupation non conforme. 
 

recours des voisins. En cas de sinistre, le gestionnaire ne pourra réclamer au propriétaire aucune 
indemnité pour privation de jouissance pendant le temps nécessaire à la reconstruction. Il pourra 

-ci reprendra 
son cours.  
 

 
 
 
ARTICLE 12 : AMENAGEMENT DES LIEUX  
 

des locaux susceptibles de modifier leur conformité à la réglementation incendie. 
 

Etablissements Recevant du Public (ERP), tous travaux, modifications et aménagements ne relevant 

-43 du CCH (vérification par un organisme 
agréé de la conformité aux règles de sécurité).  
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ARTICLE 13 : TRAVAUX ET REPARATIONS  
 
13.1    
 

 
 

 
 
Les obligations légales issues des articles 1719, 1720 et 1721 du code civil, sont à la charge du 
propriétaire ou du gestionnaire, 
présente convention (annexe 3). Le propriétaire ou le gestionnaire effectuera les travaux.  
 
Le gestionnaire ne pourra faire aucun changement, démolition, construction ou percement dans les 
lieux, sans le consentement préalable, exprès et par écrit du propriétaire. 
 
Dans le cas contraire, le gestionnaire est tenu de procéder à ses frais, à la remise en état initial des 
lieux nonobstant, pour le propriétaire, la faculté de résilier la convention.  
 
Le gestionnaire devra jouir des lieux en personne prudente et raisonnable et sera tenu de laisser 
visiter ceux-ci par le propriétaire ou son représentant dûment habilité. Le propriétaire sera tenu de 
respecter un délai de prévenance suffisant ne pouvant être inférieur à 15 jours.  
 
Conformément aux dispositions de la convention tripartite APL, un « 
réparations 

interventions relevant de leurs obligations définies ci-
  

 
13.2     Mise aux normes, restructuration et amélioration  
 

relevant de sa responsabilité.  
 

relevant de sa responsabilité.  
 
Les parties se référeront à la grille de répartition annexée à la présente convention pour déterminer 

parties se rencontreront pour définir cette répartition. 
 

un investissement supplémentaire. De ce fait, le loyer intégrera les charges financières y afférant. 
 

 
 
ARTICLE 14 : CONTRATS  
 

gestionnaire, notamment pour les 
équipements et installation de sécurité.  
 
 
ARTICLE 15 : GESTION DES SERVICES 
 
Le gestionnaire aura la responsabilité entière et exclusive de tous les services fonctionnant dans les 

 
 
En outre, conformément à la convention tripartite APL, le gestionnaire adressera chaque année au 15 

Préfet à la même 
date.  
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ARTICLE 16 : PARTAGE  
 
Afin de mieux coordonner

 : 
 
16.1. Informations de nature administrative 
 

 : 

  , 

 Le projet social de la résidence,  

 Et plus généralement toutes les informations permettant au propriétaire de répondre à ses 
obligations réglementaires. 

 
 : 

  
 

-  : 
« 
chargé du logement tient un répertoire des logements locatifs sociaux et de leurs occupants. Ce 
répertoire est établi à partir des informations transmises chaque année par les bailleurs sociaux 
mentionnés au deuxième alinéa » ou, dans le cas des logements-foyers, par les 
gestionnaires. » 
 

identifiant par le ministère) de chaque logement 
exclusivement effectuées par les bailleurs propriétaires. Une étroite collaboration entre bailleurs 
propriétaires et organismes gestionnaires est indispensable en vue de la cohérence des informations 

 
 
 
16.2. Informations de nature technique 
 

 :  

  

 Le plan de gros entretien. 
 

 : 

 Le plan pluriannuel de travaux ou plan stratégique de patrimoine, dont les programmes de 
travaux au titre de la participation pour couverture des travaux de renouvellement des 
composants.  

 
 : 

 -1 du compte du suivi extra-comptable de la 
participation pour couverture des travaux de renouvellement des composants et du gros 
entretien à la charge du propriétaire, 

  

 Des éléments techniques prévisionnels (programme de travaux lié à la durée de vie des 
 

 

informations relatives aux éléments financiers et à leurs stratégies concernant le programme 
considéré. 
 
 
ARTICLE 17 : ASSURANCE  
 
Il est précisé que les relations entre les parties sont régies selon les règles issues du droit commun.  
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Le CIAS de Grand Lac est tenu :
  : 

Les risques dont il doit répondre du fait de son occupation (risques locatifs et recours des 
voisins et des tiers) ; 

 Sa 
occupés ; 

 De maintenir et renouveler ses assurances pendant toute la durée du bail, acquitter 
régulièrement les cotisations ; 

 De justifier du tout à toute réquisition du propriétaire et au moins annuellement, à la date 
 

 
A défaut, le présent bail pourra être résilié de plein droit un mois après un commandement demeuré 
infructueux. 
 
Le CIAS de Grand Lac s'oblige formellement à aviser sans délai par écrit le propriétaire de toute 
dégradation ou de tout sinistre survenant dans les lieux loués ; à défaut, il pourra être tenu 
responsable de sa carence. Il serait, en outre, responsable envers le propriétaire de toute aggravation 
de ce dommage survenu après cette date. 
 

 
 
 
ARTICLE 18 : RESPONSABILITE 
 
Le gestionnaire sera seul responsable des dégâts occasionnés aux biens loués, à ses occupants ou 

-même, par les 
 

 

acte délictueux dont il pourrait être victime dans les biens loués. Il devra en conséquence faire son 
affaire personnelle de toute assurance à ce sujet.  
 

 
 
 
ARTICLE 19 : RESILIATION DE LA CONVENTION  
 
La convention pourra être résiliée de plein droit : 

- 

, restée infructueuse ; 

-  
 
Tous les frais que le propriétaire sera amené à engager à la suite de la non-exécution par le 

 
 
Le gestionnaire sera alors tenu au paiement du montant le plus élevé entre le capital restant dû de 

dans le bail, agréé par le propriétaire. 
 
 
ARTICLE 20 : ETAT DES LIEUX DE SORTIE  
 

-à-
initial hors usure normale et vétusté.  
 

sera établi entre les parties.  
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par le gestionnaire.  
 

expert déterminera la nature des travaux à réaliser et fixera le coût restant à la charge du 
gestionnaire.  
 
 
Article 21 : DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
 
21.1 Diagnostic de Performance Energétique 
 
Conformément aux articles L. 134-1 à L. 134-

-1114 du 5 septembre 2006 et n°2006-1147 du 14 septembre 2006, un 
Diagnostic de Performance Environnemental (D.P.E.) sera réalisé et remis au gestionnaire. Les 

propriétaire de produire et tenir à jour le dossier de Diagnostic de Performance Environnemental, le 

 
 
21.2 Etat des risques et pollutions  
 
Un état des risques et pollutions est annexé au présent bail au cas où les lieux loués seraient situés 
dans une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques, ou par un plan de 

L. 125-  
 

-2 ou L. 128-2 du 
Code des Assurances, survenu pendant la période durant laquelle il a été propriétaire. 
 
 
Article 22 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES DES PARTIES  
 
Les 

réglementations comme celle relative à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme.  

Les 
augmentée des délais légaux de prescription applicable.  
Elles sont destinées à la Direction de la clientèle et de la proximité. 
Le responsable du traitement des données personnelles est le Directeur Général de Cristal Habitat.  

Conformément à la loi informatique et libertés, le gestionnaire 

Habitat  1 Place du Forum  Le Cristal  73000 CHAMBERY.  
Vous pouvez porter toute réclamation devant la Cnil (www.cnil.fr). 

Dans le cas où des coordonnées téléphoniques ont été recueillies, le gestionnaire est informé de la 
faculté de 
consommateurs (article L. 223-1 du code de la consommation).  

ARTICLE 23 : TOLERANCE 

Aucun fait de tolérance de la part du propriétaire quelle qu'en soit la durée, ne pourra créer un droit en 
faveur du gestionnaire. 



Page 10 sur 10 
Paraphes  

 
ARTICLE 24
 

gestionnaire.  
 
 
ARTICLE 25 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège ou demeure 
respectifs. 
 
 
ARTICLE 26 : LITIGES 
 

 
 

 
seront soumis au tribunal compétent.  
 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à Chambéry  
 
 
Le       Le  
   
Le Propriétaire      Le Gestionnaire  
Cristal Habitat      CIAS de Grand lac 
M. Lucas BEAUJOLIN     M. Renaud BERETTI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LISTE DES ANNEXES :  
Annexe 1 : Plans des locaux loués  
Annexe 2 : Conventions APL et avenant n° 1  
Annexe 3 : Grille de répartition des obligations Gestionnaire/Bailleur 

































































































GRILLE DE REPARTITION DES OBLIGATIONS GESTIONNAIRE / BAILLEUR 

 

REF 
 
 

NATURE DES 
OUVRAGES 

TYPE 
 

DUREE DE VIE DES 
COMPOSANTS  

AFFECTATION  REPARTITION 
IFRS 

 PROP. GEST. RC GE EC 
 PROP.  

GEST.
 

1/ CLOS, COUVERT ET DISTRIBUTION 
 
01-A   
 Fondations   Structure       
 Vide-sanitaire  

A 
Accès (trappe, 

 
      

B Vide-sanitaire 
(circulations) 

      

 Murs porteurs  Structure       
 Génie Civil locaux techniques  Structure       
 Façade (y compris bandeaux 

et acrotères) 
 Structure       

 Planchers (dalle, etc..)  Structure       
 Escaliers (y compris escalier 

 
 Structure       

 
01-B  MACONNERIE INTERIEURE 
 Cloisons a Restructuration, 

modification  
      

b réfection ou mise 
aux normes 

      

 Isolation par  a Création 
demandée par le 
propriétaire  

      

 Création 
demandée par le 
gestionnaire  

      

b Modification        
c Réfection        

 
01-C  COUVERTURE  ETANCHEITE  
 Charpente  a Réfection complète       

b Réfection partielle        
c Réparation ou 

entretien  
      

 Couverture  A Réfection complète       
 B Réfection partielle        
 C Réparation ou 

entretien  
      

 Toiture terrasse  Etanchéité  A Réfection complète       
 B Réfection partielle        
 C entretien        
 Toiture terrasse  Isolation  A Pose        
 B Réfection complète       
 C Réfection partielle 

ou mise aux 
normes 

      

 Protections sécurité   A Mise en place        
 B Remplacement        
 C Entretien ou mise 

aux normes 
      

 Descente EP, Cheneaux  A Réfection ou 
remplacement 

      

 B entretien       
   Réfection        
 Joints de dilatation 

(étanchéité)  
 Réfection        

 Edicules techniques   Réfection        



 
REF 
 
 

NATURE DES 
OUVRAGES 

TYPE 
 

DUREE DE VIE DES 
COMPOSANTS  

AFFECTATION  REPARTITION 
IFRS 

 PROP. GEST. RC GE EC 
 PROP.  
 GEST. 
01-D  FACADES (HORS STRUCTURE)  
 Revêtements + isolations 

extérieures  
A Pose        

 B Remplacement ou 
réfection complète  

      

 C Réparation 
ponctuelle 

      

 D Entretien + lavage        
 Revêtement façade sans 

isolation extérieure  
A Réfection / 

ravalement 
complet  

      

 B Réparation 
ponctuelle  

      

 C Entretien + lavage        
 
01-E MENUISERIES EXTERIEURES 
 Menuiseries extérieures : 

fenêtres  
A Remplacement 

généralisé  
      

 B Remplacement 
ponctuel  

      

 C Réparation et 
entretien  

      

 Joints, quincaillerie A Remplacement        
 B Réparation et 

entretien  
      

 
occultations  

A Remplacement 
généralisé  

      

 B Remplacement 
ponctuel  

      

 C Réparation et 
entretien  

      

 Fermetures au rez de 
chaussée   

A Installation        
 B Remplacement        
 C Réparation et 

entretien  
      

 

01-F MENUISERIES INTERIEURES 
 Parties communes   A Remplacement        
 B Réparation        
 C Entretien        
 Locaux techniques et autres 

gaines techniques 
A Remplacement        

 B Réparation        
 C Entretien        
 Parties privatives    A Remplacement        
 B Réparation        
 C Entretien        

 
01-G SERRURERIE (METALLERIE, SECURITE)  
 Parties communes et 

privatives  
A Remplacement        

 B Réparation et 
entretien 

      

 Locaux techniques et autres A Remplacement        
 B Réparation et 

entretien 
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REF 
 
 

NATURE DES 
OUVRAGES 

TYPE 
 

DUREE DE VIE DES 
COMPOSANTS  

AFFECTATION  REPARTITION 
IFRS 

 PROP. GEST. RC GE EC 
 PROP.  
 GEST. 

2/ EQUIPEMENTS TECHNIQUES 
 

02-A  PRODUCTION CHAUFFAGE -ECS 
  

 
A Réfection complète        

 B Réfection partielle        
 C Réparation, 

entretien et mise 
aux normes  

      

 Production de chauffage  
P3  Gestionnaire  

A Installation        
 B Remplacement 

total 
      

 C Réfection partielle        
 D Réparation, 

entretien et mise 
aux normes  

      

 Distribution de chauffage  A Installation        
  B Remplacement        
  C Réfection partielle       
  D Réparation, 

entretien et mise 
aux normes  

      

 Radiateurs (ou réseau sols)  A Installation        
 B Remplacement 

total 
      

 C Réfection partielle        
 d Réparation, 

entretien et mise 
aux normes  

      

 Production ECS collective  a Installation        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement 

total 
      

 D Réfection partielle        
 e Réparation et 

entretien  
      

 Production ECS par 
panneaux solaires  

a Installation        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement 

total 
      

 D Réfection partielle        
 e Réparation et 

entretien  
      

 Production ECS par 
panneaux photovoltaïques  

a Installation        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement 

total 
      

 D Réfection partielle        
 e Réparation et 

entretien  
      

 Distribution ECS  a Installation        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement 

total 
      

 D Réfection partielle        
 e Réparation et 

entretien  
      

 Divers : ex. pompes A Création       
 b Réparation et 

entretien  
      

 
 



 
 

REF 
 
 

NATURE DES 
OUVRAGES 

TYPE 
 

DUREE DE VIE DES 
COMPOSANTS  

AFFECTATION  REPARTITION 
IFRS 

 PROP. GEST. RC GE EC 
 PROP.  
 GEST. 
02-B  PLOMBERIE SANITAIRE  
 Réseaux extérieur     A Réfection complète        
 B Réfection partielle        
 C Réparation et 

entretien  
      

 Réseaux EF   A Réfection complète        
 B Réfection partielle        
 C Réparation et 

entretien  
      

 Appareils sanitaires et 
robinetterie  

A Renouvellement 
généralisé  

      

 B Renouvellement 
partiel  

      

 C Réparation, 
entretien et mise 
aux normes  

      

 Evacuations   a Réfection complète        
 B Réfection partielle        
 C Réparation et 

entretien  
      

 Divers  a Création ou mise 
aux normes  

      

 B Remplacement        
 C réparation et 

entretien 
      

 
02-C  VENTILATION MECANIQUE CONTROLEE   
 Extracteur (en toiture)      A Remplacement         
 B Réparation, 

entretien et mise 
aux normes  

      

 Réseau extérieur (en toiture) 
et intérieur  

A Réfection complète        
 B Réfection partielle        
 C Réparation et 

entretien  
      

 Appareillage : bouches 
 

A Renouvellement        
 B Réparation        
 c Entretien 

(nettoyage)  
      

 Appareillage  A Réfection        
 B Réparation        
 C Entretien 

(nettoyage)  
      

 Ventilation spécifiques 
cuisines  

A Réfection complète        
 B Réfection 

ponctuelle  
      

 C Réparation en 
entretien  

      

 Cas particulier : ventilation 
statique  
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REF 
 
 

NATURE DES 
OUVRAGES 

TYPE 
 

DUREE DE VIE DES 
COMPOSANTS  

AFFECTATION  REPARTITION 
IFRS 

 PROP. GEST. RC GE EC 
 PROP.  
 GEST. 
02-D  ELECTRICITE : COURANTS FORTS   
 Transformateur EDF   Installation ou 

mise aux normes  
      

 Local TGBT          
 Comptage protection  A Installation        
 B Réfection complète       
 C Réfection 

ponctuelle 
      

 D Réparation, 
entretien et mise 
aux normes 

      

 Distribution courants forts  A Installation         
 B Réfection complète       
 C Réfection 

ponctuelle 
      

 D Réparation, 
entretien et mise 
aux normes  

      

 Appareillage des parties 
communes et privatives  

A Installation        
 B Réfection complète       
 C Réfection 

ponctuelle 
      

 D Réparation, 
entretien et mise 
aux normes  

      

 Appareillage des parties 
spécifiques (ex. Cuisines)  

A Installation        
 B Réfection complète       
 C Réfection 

ponctuelle 
      

 D Réparation, 
entretien et mise 
aux normes  

      

 Eclairage extérieur  A Installation        
 B Réfection complète       
 C Réfection 

ponctuelle 
      

 D Réparation, 
entretien et mise 
aux normes  

      

 
02- E  ELECTRICITE : COURANTS FAIBLES > TELEPHONIE ET TV    
 Distribution courants faibles A Installation        
 B Réfection complète        
 C Réfection partielle, 

réparation, 
entretien et mise 
aux normes  

      

 Appareillage parties 
communes et privatives   

A Installation ou 
mise aux normes  

      

 B Réfection complète        
 c Réfection partielle, 

réparation et 
entretien 

      

 Parties spécifiques (ex. 
cabines téléphoniques) 

A Installation ou 
mise aux normes  

      

 B Réfection complète        
 C Réfection partielle, 

réparation et 
entretien 

      

 



 
 
 
 

REF 
 
 

NATURE DES 
OUVRAGES 

TYPE 
 

DUREE DE VIE DES 
COMPOSANTS  

AFFECTATION  REPARTITION 
IFRS 

 PROP. GEST. RC GE EC 
 PROP.  
 GEST. 
02- F ELECTRICITE : AUTRES CAS    
 Exemples : Sonorisation, 

malade  

A Installation        
 B Réfection complète        
 C Réfection partielle, 

réparation, 
entretien et mise 
aux normes  

      

 

02- G ASCENSEURS  MONTE CHARGE  
 Machinerie  A Mise aux normes        
 B Remplacement       
 C Réparation        
 D Entretien        
 Cabines et portes palières  A Mise aux normes        
 B Remplacement       
 C Réparation        
 D Entretien        

 
02- H EVACUATION DES ORDURES MENAGERES  
 Pelles vide-ordures  A Remplacement       
 B Réparation, 

entretien 
      

 Gaines et réception vide-
ordures  

A Réfection complète 
ou condamnation  

      

 B Réfection partielle, 
réparation, 
entretien 

      

 Locaux ordures ménagères  
(ex. tri sélectif)  

A Installation         
 B Réfection        
 C Réparation, 

entretien 
      

 Evacuation des ordures 
ménagères 

 Selon ramassage 
municipal  

      

 
02- I DESINFECTION 3D 
 Ensemble du bâtiment (sous-

sol, gaines..) 
        

 Vide-ordures         
 

3/ REVETEMENTS 
 

03- A REVETEMENTS DE SOLS  
 Parties communes  A Remplacement 

total ou partiel  
      

 B Entretien        
 Locaux techniques ou autres   A Remplacement 

total ou partiel  
      

 B Entretien        
 Parties privatives   A Remplacement 

total ou partiel  
      

 B Entretien        
 
 
 
 



GRILLE DE REPARTITION DES OBLIGATIONS GESTIONNAIRE / BAILLEUR 

 
 
 
 

REF 
 
 

NATURE DES 
OUVRAGES 

TYPE 
 

DUREE DE VIE DES 
COMPOSANTS  

AFFECTATION  REPARTITION 
IFRS 

 PROP. GEST. RC GE EC 
 PROP.  
 GEST. 
03- B REVETEMENT MURAUX 
 Parties communes  A Remplacement 

total ou partiel  
      

 B Entretien        
 Locaux techniques ou autres   A Remplacement 

total ou partiel  
      

 B Entretien        
 Parties privatives   A Remplacement 

total ou partiel  
      

 B Entretien        
 
03- C PLAFONDS (REVETEMENTS OU FAUX-PLAFONDS) 
 Parties communes  A Remplacement 

total ou partiel  
      

 B Entretien        
 Locaux techniques ou autres   A Remplacement 

total ou partiel  
      

 B Entretien        
 Parties privatives   A Remplacement 

total ou partiel  
      

 B Entretien        
 

4/ AMENAGEMENT EXTERIEURS 
 

  A Remplacement         
 B Réfection partielle, 

réparation  
      

 C entretien       
 Accès (ex. barrières ou 

portail) 
A Remplacement        

 B Réparation, 
entretien  

      

 Voirie et stationnement  A Réfection complète        
 B Réfection partielle        
 c Réparation, 

entretien  
      

 Stationnement extérieur 
fermé 

A Réfection complète        
 B Réfection partielle        
 C Réparation, 

entretien  
      

 Equipements extérieurs A Réfection complète        
 B Réfection partielle        
 C Réparation, 

entretien  
      

 Espaces verts  A Remplacement ou 
transformation   

      

 B Entretien (taille, 
élagage) 

      

 C Désouchage, 
abattage   

      

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

REF 
 
 

NATURE DES 
OUVRAGES 

TYPE 
 

DUREE DE VIE DES 
COMPOSANTS  

AFFECTATION  REPARTITION 
IFRS 

 PROP. GEST. RC GE EC 
 PROP.  
 GEST. 

5/SECURITE 
 

 Isolation coupe-feu, 
encloisonnement 

A Création        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement        
 D Réparation et 

entretien  
      

 Désenfumage A Création        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement        
 D Réparation et 

entretien  
      

 RIA, colonnes sèches A Création        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement        
 D Réparation et 

entretien  
      

 Alarmes incendie  A Création        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement        
 D Réparation et 

entretien  
      

 Détection incendie  A Création        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement        
 D Réparation et 

entretien  
      

 Eclairage de sécurité  A Création        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement        
 D Réparation et 

entretien  
      

 Signalisation  A Création        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement        
 D Réparation et 

entretien  
      

 Extincteurs  A Création        
 B Mise aux normes        
 C Remplacement        
 D Réparation et 

entretien  
      

 
 

A Création        
 B Mise aux normes        
 C Réparation et 

entretien 
      

 
 
 
 
 
 
 
 
 



GRILLE DE REPARTITION DES OBLIGATIONS GESTIONNAIRE / BAILLEUR 

 
 
 
 

REF 
 
 

NATURE DES 
OUVRAGES 

TYPE 
 

DUREE DE VIE DES 
COMPOSANTS  

AFFECTATION  REPARTITION 
IFRS 

 PROP. GEST. RC GE EC 
 PROP.  
 GEST. 

6/EQUIPEMENTS DIVERS 
 

 Cabines sanitaires 
multifonctions  

A Remplacement        
 B Réparation         
 C Entretien       
 Mobilier  A Création, 

remplacement  
      

 B Réparation       
 C Entretien        
 Laverie A Création, 

remplacement  
      

 B Réparation       
 C Entretien        
 Bar A Création, 

remplacement  
      

 B Réparation       
 C Entretien        
 Cuisines  A Création         
 B Remplacement        
 C Réparation       
 d Entretien et mise 

aux normes  
      

 Autres  A Création, 
remplacement  

      

 B Réparation       
 C Entretien et mise 

aux normes  
      

 
 
 

 
 

 

Chaufferie 
 

Le contrat d'entretien annuel P2 obligatoire avec une entreprise compétente. 

 
(remplacement de pièces compris) à la charge du propriétaire.  
Le ramonage obligatoire tous les ans des conduits de fumée y  compris pour les 

CH57). 
 

Ascenseur - 
Monte-charge et  
porte 
automatique, 
Monte-personne  

 
Le contrat d'entretien annuel P2 obligatoire avec une entreprise compétente. 

 
La vérification périodique (annuelle) obligatoire des ascenseurs, monte-
charge et portes automatiques à faire réaliser par votre prestataire, ascensoriste ou 

le Règlement -11).  
La vérification périodique (5 ans) obligatoire des ascenseurs et monte-charge 
à faire réaliser par un bureau de contrôle. (selon le Règlement de Sécurité contre 

-11). 
 

 Ventilation 
mécanique 
contrôlée  
 

Le contrat d'entretien annuel P2 avec une entreprise compétente pour réaliser 
un nettoyage et un contrôle du bon fonctionnement. 
 



 

Electricité   

La vérification périodique (annuelle) obligatoire des installations 
électriques et éclairage de sécurité à faire réaliser par un bureau de contrôle. 
(selon décret du 14/11/1988 du Ministère du Travail et le Règlement de Sécurité 

ERP art EL14). 
 

Sécurité incendie  
 

Le contrat d'entretien annuel des systèmes de sécurité incendie (Systèmes 
de Sécurité Incendie de catégorie A, systèmes de désenfumage, alarmes, centrale 
incendie, détecteurs) avec une entreprise compétente. (selon le Règlement de 

-73). 
Le remplacement des détecteurs de fumées hors d'usage (durée de vie : 4 
ans). Il est à ce sujet recommandé de prendre un contrat d'entretien incluant le 
remplacement périodique des détecteurs à raison de un quart par an. (selon la Règle 

 
La vérification périodique (annuelle) obligatoire des équipements incendie 
(systèmes de désenfumage, alarmes, centrale incendie, détecteurs) à faire réaliser 
par une ent
dans les ERP art DF8, MS73).  
La vérification périodique (3 ans) obligatoire des équipements incendie 
(Systèmes de Sécurité Incendie de catégorie A) à faire réaliser par un bureau de 
con
MS73).  
La vérification annuelle obligatoire des extincteurs avec une entreprise 

MS72-74). 
La tenue d'un Registre de sécurité est obligatoire 

 Protections 
collectives  
 

La vérification périodique obligatoire à faire réaliser par un bureau de contrôle 

 

Risques sanitaires  
 

Les risques liés à la légionellose (selon circulaire de la DGS du 21/12/1998) : 
  
  
 

à mener.  
La lutte contre les rongeurs, insectes, bactéries, microbes

 
 

 Contrat 

espaces verts  

 

 
 
 
NOTA  

 en fonction 
de leurs responsabilités conventionnelles

 de 
répartition de responsabilité. La répa
des travaux. IFRS (International Financial Reporting Standard) : normes comptables applicables depuis 2005. 
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